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ARTICLE 6 

A l’alinéa 23, substituer au nombre :

« 57 »,

le nombre :

« 52 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement vise à ouvrir aux personnes âgées d'au moins 55 ans au 1er janvier 2015 les 
possibilités d'aménagement du barème d’acquisition des points portés au compte personnel de 
prévention de la pénibilité et des conditions d’utilisation des points acquis. 
 
Il apparaît légitime de reprendre la borne d’âge de 55 ans correspondant à la définition des 
« salariés senior » et de prévoir des aménagements pour ceux qui ont été soumis de longue date à un 
ou des facteurs de pénibilité. 


